
Vu l’article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales et le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 portant obligation aux collectivités en charge du service public de l’eau potable de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCBL-2018-0066 du 21 décembre 2018 portant approbation des statuts du Grand Annecy et disposant que l’EPCI est compétent en matière d’eau potable ; 
Considérant l’examen du rapport annuel par la Commission consultative des services publics locaux du 24 septembre 2025 ; 
Ce rapport comprend, d’une part, des indicateurs techniques, financiers et de qualité et d’autre part, les indicateurs descriptifs des services et de performances, fixés par la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008. 
Le Grand Annecy, créé en janvier 2017, assure la compétence « eau » pour l’ensemble de ses communes membres. Le présent rapport concerne le prix et la qualité du service public de l’eau pour l’exercice 2024, tel qu’assuré par le Grand Annecy pour ses 34 communes, soit 216 729 habitants desservis. 
Quelques informations clés concernant l’exercice 2024, figurant dans le rapport : 
- 122 800 abonnés au service au 31 décembre 2024 ;
- 57 003 demandes enregistrées auprès de l’accueil abonnés ; 
- une production totale d’eau potable de 15 029 544 m³ dont environ 75 % d’eau pompée depuis le lac d’Annecy ; 
- un patrimoine à gérer très important avec notamment 124 réservoirs, 7 unités de production, 69 captages et forages, 17 stations de pompage et plus de 1 553 km de conduites dont plus de 8 km renouvelés en 2024 ; 
- un rendement du réseau de 83,7 % ; 
- 339 fuites réparées sur le réseau et les branchements d’eau ; 
- 5 229 compteurs posés (compteurs neufs et remplacements) ; 
- un programme de travaux réalisés sur le réseau de près de 7,5 M€ HT, dont plus de 2,6 M€ dans le cadre du Schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) ; 
- un taux de conformité de 98,26 % pour les contrôles officiels réalisés par l’ARS concernant les paramètres microbiologiques ; 
- 4 833 analyses complémentaires réalisées en autocontrôle, offrant 99 % de résultats conformes ; 
- un prix de l’eau (sur la base de référence définie par l’INSEE, soit une consommation moyenne de 120 m3 pour un foyer de quatre personnes) de 4,63 € TTC (eau et assainissement, incluant un abonnement annuel de 43,255 € TTC) ; 
- 10 840 039 m3 facturés ; 
- une durée d’extinction de la dette de près de 10 ans et demi.


 Au-delà de ce bilan, les faits marquants de l’année 2024 sont :
· Le lancement de la démarche de sécurisation des ouvrages, 
· La réalisation du diagnostic territorial dans le cadre du Droit à l’eau pour tous,
· Le démarrage des travaux de migration de l’usine de production d’eau potable des Espagnoux,
· D’importants travaux de renouvellement de réseau, rue des Marquisats, à Annecy, 
· [bookmark: _GoBack]Dans le cadre du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable, la réalisation de l’interconnexion de Tunnel et de Ponnay à Talloires-Montmin et de l’interconnexion avec le réseau de Duingt à Entrevernes pour un montant total de 1,2 M€ HT.
Le Rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service public de l’Eau Potable est consultable dans sa version intégrale à la Direction de l’eau potable. Il sera adressé à chaque commune membre du Grand Annecy et sera publié sur son site Internet.
Il est proposé au Conseil d’approuver ce Rapport Annuel 2024. 
